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COMMISSION JURIDIQUE 
Réunion Restreinte du 25/04/2024 

 

 

 

 
Présidente : N. DEPAUW 
 
Présents : Y. DUCHATEAU – E. POQUERUSSE 
 

 
 Rappel : Les décisions de la Commission Juridique concernant les matches de championnat sont susceptibles d’appel 

dans un délai de 7 jours et concernant les matches de coupe dans les 48 heures. 

 

 
DOSSIERS TRANSMIS PAR LA COMMISSION FMI pour VALIDATION :  
En application du barème « Droits et Amendes » en vigueur pour cette saison et après avoir pris connaissance du procès-
verbal de la Commission FMI, la Commission Juridique valide l’amende de 150 € aux clubs suivants :  

 

 

➢Dossier THIERS SUR THEVE E.S. 1 – RURAVILLE/PONTPOINT 1 

         Vétérans Loisirs N1 groupe Unique 

             Match 26404124 du 17/03/2024 

 

 La Commission applique une amende de 150€ à RURAVILLE/PONTPOINT 1 pour non-respect de la 

procédure conformément au barème droits et amendes en vigueur pour cette saison. 

 

 

➢Dossier AVILLY Cs 1 – CIRES LES MELLO U.S 1 

         Seniors D1 groupe A 

             Match 26396069 du 24/03/2024 

 

 La Commission applique une amende de 150€ à CIRES LES MELLO U.S 1 pour non-respect de la procédure 

conformément au barème droits et amendes en vigueur pour cette saison. 

 

 

➢Dossier LE PLESSIS BRION Us 2 – COMPIEGNE Es 1 

         Seniors D3 groupe C 

             Match 26397376 du 24/03/2024 

 

 La Commission applique une amende de 150€ à COMPIEGNE Es 1 pour non-respect de la procédure 

conformément au barème droits et amendes en vigueur pour cette saison. 
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➢Dossier CREPY EN VALOIS Us 21 – MULTIEN As 21 

         U18 D2 groupe E 

             Match 27636944 du 23/03/2024 

 

 La Commission applique une amende de 150€ à l’Us CREPY EN VALOIS pour non-respect de la procédure 

conformément au barème droits et amendes en vigueur pour cette saison. 

 

 

➢Dossier LE PAYS VALOIS Us 2 – MERU Us 1 

         U17 D1 groupe Unique 

             Match 27629134 du 23/03/2024 

 

 La Commission applique une amende de 150€ à LE PAYS VALOIS Us 2 pour non-respect de la procédure 

conformément au barème droits et amendes en vigueur pour cette saison. 

 

 

➢Dossier ST MAXIMIN Us 1 – LE MESNIL EN THELLE Csm 1 

         U17 D2 groupe C 

             Match 27629249 du 23/03/2024 

 

 La Commission applique une amende de 150€ à ST MAXIMIN Us 1 pour non-respect de la procédure 

conformément au barème droits et amendes en vigueur pour cette saison. 

 

 

➢Dossier CREIL Afc 23 – Ent. NANTEUIL/SILLY 21 

         U14 D2 groupe B 

             Match 27627799 du 24/03/2024 

 

 La Commission applique une amende de 150€ à CREIL Afc 23 pour non-respect de la procédure 

conformément au barème droits et amendes en vigueur pour cette saison. 

 

 

➢Dossier MARGNY COMPIEGNE Us 1 – ORRY/PLAILLY 1 

         Féminines Seniors à 8 groupe A 

             Match 27865242 du 07/04/2024 

 

 La Commission applique une amende de 150€ à MAGNY COMPIEGNE U.S 1 pour non-respect de la 

procédure conformément au barème droits et amendes en vigueur pour cette saison. 

 

 

➢Dossier CHANTILLY Us 22 – MONTATAIRE/CIRES 38 

         U18 D2 groupe D 

             Match 227627750 du 07/04/2024 

 

 La Commission applique une amende de 150€ à CHANTILLY Us 22 pour non-respect de la procédure 

conformément au barème droits et amendes en vigueur pour cette saison. 
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➢Dossier REMY Es 1 – COMPIEGNE Es 1 

         Seniors D3 groupe C 

             Match 26397386 du 14/04/2024 

 

 La Commission applique une amende de 150€ à REMY Es 1 pour non-respect de la procédure 

conformément au barème droits et amendes en vigueur pour cette saison. 

 

 

➢Dossier CREPY EN VALOIS Us 21 – LE PLESSIS BRION Us 21 

         U18 D2 groupe E 

             Match 27636952 du 13/04/2024 

 

 La Commission applique une amende de 150€ à CREPY EN VALOIS Us 21 pour non-respect de la procédure 

conformément au barème droits et amendes en vigueur pour cette saison. 

 

 

➢Dossier HERMES BERTHECOURT 31 – CHAUMONT EN VEXIN 31 

         Féminines U16 à 8 groupe C 

             Match 27861826 du 13/04/2024 

 

 La Commission applique une amende de 150€ à HERMES BERTHECOURT 31 pour non-respect de la 

procédure conformément au barème droits et amendes en vigueur pour cette saison. 

 

 

➢Dossier CREIL Afc 23 – ORMOY DUVY Es 21 

         U14 D2 groupe B 

             Match 27627808 du 14/04/2024 

 

 La Commission applique une amende de 150€ à CREIL Afc 23 pour non-respect de la procédure 

conformément au barème droits et amendes en vigueur pour cette saison. 

 

 

➢Dossier LAMORLAYE Us 1 – GOUVIEUX Us 2 

         U15 D2 groupe C 

             Match 27628053 du 14/04/2024 

 

 La Commission applique une amende de 150€ à LAMORLAYE Us 1 pour non-respect de la procédure 

conformément au barème droits et amendes en vigueur pour cette saison. 

 

La Présidente 

Nathalie DEPAUW  

        


